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Avis de l’Académie Vétérinaire de France sur l’importance du couplage prescription-
délivrance du médicament vétérinaire 

 
Argumentaire 

Observant que : 
 
- la délivrance du médicament par le vétérinaire fait l’objet de débats dans l’Union 
européenne où la réglementation n’est pas semblable dans tous les Etats membres (n° 2, 10, 11) ;  
- le plan « écoantibio2017 », mis en place sous l’égide  du ministre chargé de l’agriculture, 
a pour but de réduire l’utilisation des antibiotiques vétérinaires et de lutter contre 
l’antibiorésistance (n°16) ;  
 
Rappelant que : 
 
- l’usage des médicaments par le vétérinaire fait l’objet de dispositions législatives et 
réglementaires inscrites dans le code de la santé publique (n°5, 6)) ;  
- le code de déontologie applicable à la profession vétérinaire dans ses articles R 242-43 et 
R 242-46 traite de façon spécifique de la question de la prescription et de la délivrance des 
médicaments (n° 5) ; 
- l’Ordre des vétérinaires a pour mission de garantir la qualité du service rendu aux 
propriétaires et de maintenir ainsi la confiance de la société dans la profession vétérinaire (n°5) ;  
 
Constatant que :  
  
- Le vétérinaire, par sa formation initiale et continue, dispose des compétences nécessaires 
pour la prescription et la délivrance du médicament vétérinaire pour toutes les espèces sur 
lesquelles il intervient (n°3, 6, 7,  8) ; 

- La délivrance du médicament par le vétérinaire renforce sa connaissance du médicament 
et accroît sa compétence de prescripteur ; 

- La délivrance du médicament par le vétérinaire s’accompagne d’un conseil adapté 
procédant de la connaissance des spécificités d’espèce, contribue au suivi sanitaire permanent de 
l’animal ou du cheptel, favorise l’éducation thérapeutique du citoyen (détenteur de l’animal ou 
des animaux) et son adhésion au traitement, contribue à l’observance du traitement  (n°14) ; 

- La délivrance du médicament par le vétérinaire autorise une meilleure connaissance des 
intrants en élevage (traçabilité) et accroît la sécurité des consommateurs ; 

- La délivrance du médicament par le vétérinaire accroît l’efficacité du dispositif de 
pharmacovigilance, tant à l’échelon national qu’européen, par une augmentation notable des 
déclarations d’effets indésirables  (n°1, 9, 14)   ; 

- La délivrance du médicament par le vétérinaire procure des revenus nécessaires au 
maintien et au développement d’un réseau dense de vétérinaires sur l’ensemble du territoire. Ce 
maillage permet une surveillance épidémiologique de qualité au regard des maladies présentes 
ou émergentes, notamment les maladies réglementées vis-à-vis desquelles le vétérinaire, habilité 
ou mandaté par l’administration (vétérinaire sanitaire), intervient à la demande de l’Etat   
(n°12,13, 15, 17, 18, 19)  ; 
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- La détection précoce de résurgence ou d’émergence de maladies a des implications 
majeures en termes de santé animale, de santé publique, d’économie des filières et d’économie 
nationale (balance commerciale) (n°12,13, 15, 17, 18, 19)  ; 

- Le découplage de la prescription et de la délivrance ne réduit pas, selon un rapport 
européen récent,  l’utilisation des antibiotiques ; à titre d’exemple, en Europe, l’augmentation de 
l’utilisation d’antibiotiques n’est pas corrélée au couplage prescription-délivrance, mais à la 
qualité du prescripteur : quand le prescripteur est un vétérinaire, l’utilisation est moindre 
(n°10,11) ;  

- Le vétérinaire dispose d’une logistique adaptée pour la délivrance du médicament 
(n°3,4); 

- La délivrance du médicament par le vétérinaire participe à l’efficacité d’un service global 
(disponibilité, acte immédiat, proximité) apprécié par le citoyen (détenteur de l’animal ou des 
animaux), dans le prolongement de l’acte vétérinaire  (n°3 12, 13 15, 17, 18, 19) ; 

- Les dispositions règlementaires actuelles de la délivrance des médicaments par  les 
vétérinaires, les pharmaciens et par les groupements de producteurs, permettent le respect, d’une 
part, de la liberté de choix du détenteur de l’animal (des animaux), et, d’autre part, des règles de 
la concurrence dans l’intérêt économique du citoyen (n°3) ; 

- La délivrance du médicament par le vétérinaire le responsabilise dans sa prescription,    
ce qui a un impact sur le rapport coût / bénéfice d’un point de vue de la santé humaine, de la 
santé animale et de la productivité de l’élevage pour ce qui concerne les animaux de 
rente  (n°12,13, 15, 17, 18, 19) ; 

- La délivrance du médicament vétérinaire par le prescripteur constitue un lien d’intérêt 
qu’il convient de ne pas assimiler à un conflit d’intérêt ; 

 

Recommande : 

- L’association plus étroite du vétérinaire et du détenteur de l’animal (des animaux) dans 
leur responsabilité commune d’usage du médicament vétérinaire (n°2, 12, 13, 15, 17, 18, 19) ; 

- Le maintien des dispositions réglementaires actuelles de la délivrance des médicaments 
par  les vétérinaires, les pharmaciens et par les groupements de producteurs, assurant le respect, 
d’une part, de la liberté de choix du détenteur de l’animal (des animaux), et, d’autre part, des 
règles de la concurrence dans l’intérêt économique du citoyen (n°3) ; 

- La mise en place d’un observatoire qui impliquerait tous les acteurs concernés par la 
filière, afin de garantir la  transparence et la traçabilité de l’utilisation du médicament vétérinaire 
(n°4) . 

Cet avis a été adopté à l'unanimité par l'Assemblée Académique lors de sa séance du 7 Mars 2013 
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